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Tätigkeitsberichte - Rapports d'activité

C. D.: 610 (061.047): 1)16.056.;

Commission Suisse de Génétique Humaine

Rapport d'activité pour l'année 1959

La 20e séance annuelle (le la Commission s'est tenue le 21 noscnibre 1959 àll- heure**,
dans l'auditoire de la Clinique Ophtalmoloaiquc de Lau**annc.

-Nous enregistrons avec beaucoup de regret la démission de M. le Prof. -F. E. Lehmann,
de Berne. Il fut, avec le Prof. Bleuler, le fondateur de notre Commission dans laquelle
il a toujours déployé une granile activité. Mous regrettons d'autant plus son départ, ct
nous le remercions des émiiicnts services qu'il a rendus à la cause de la génétique
humaine.

C'est as t-c émotion et sympathie que nous formons tous nos vn-u\ pour le 80c annis er-
saire de M. le Prof. Schlaginhaufen, membre tic notre Commission.

11 a été décidé de combler le vide créé par les démissions survenues au cours de ces

deux dernières années. Il est indiqué de faire appel à des représentants de différentes
disciplines, dont la collaboration étroite avec la génétique humaine s'avère de plus en
plus nécessaire. Plusieurs candidatures seront soumises à l'approbation de la Société
suisse tie Génétique, lors tic sa prochaine séance annuelle.

C'est as et* une grande satisfaction que nous enregistrons la création de la première
chaire suisse de génétique humaine, à la Faculté de Médecine tie Genève. l\ous remercions

le Prof. Franceschetti dont les mérites tlans ce domaine sont bien connus et nous
félicitons chaleureusement le Prof. Klein, premier titulaire de cette chaire. Qu'il nous
soit permis de relever également la distinction dont fut l'objet le Prof. Klein, en se

voyant attribuer lc Prix Alfred Vogt 1959 pour sa monographie« I-a dystrophic
myotonique (StÎEEUBerf) et la myotome congénitale {Thomsen) en Suisse.

Abordons l'état des travaux patronnés ou subventionnés par notre commission.

1. Les recherches que M. Rosin se propose de poursuivre, en collaboration avec
M. Hässig et portant sur les facteurs sanguins dans l'Armée suisse, seront facilitées par
le fait que le formulaire 18.52 du recrutement portera désormais l'indication du domicile

et de l'origine.

2. Les travaux sur les sourds-muets récessifs ont été étendus aux cantons de St-Gall,
d'Appenzell, à la Principauté tlu Liechtenstein et ù certaines régions de Suisse centrale.
Les résultats obtenus confirment les observations faites antérieurement dans le Wcrden-
berg. Les valeurs statistiques portant sur les fratries sourdes-muettes, font présumer
l'existence d'un facteur semilétal, qui serait ii la base de cette forme de surdi-mutité
récessive. Nous disposons actuellement d'un matériel statistique suffisamment étendu,
pour que l'on puisse exclure d'une manière significative l'éventualité d'une hérédité
récessive bifactoricllc. Le but que nous nous étions fixé pour ces recherches est atteint,
et nous pensons terminer cc travail d'ici peu. Les résultats d'ensemble seront publiés
ultérieurement.

De réjouissantes perspectives s'ouvrent il la «Société suisse de Génétique» et il la
«Commission suisse de Génétique humaine», en ce qui concerne leur collaboration avec
le Service fédéral de l'Hygiène publique. Cette collaboration porte notamment sur
l'étude tics effets biologiques tic la radioactivité ct des problèmes tpie soulève la protection

contre les radiations ionisantes.
Depuis l'été 1957, la «loi fédérale sur l'utilisation pacifique de l'énergie atomique et la

protection contre les radiations» a été élaborée, ct elle sera soumise à l'approbation des
Chambres probablement en 1960. Lu comité technique a été chargé tie mettre au point
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Ics prescriptions relatives à la protection contre les rayonnements ionisants. La
Commission suisse de Génétique humaine est représentée dans ce Comité. D'autre part, la
loi fédérale précitée prévoit tpie le Conseil fédéral nommera une importante commission
tie la protection contre les radiations, dans laquelle les milieux économiques et scientifiques

devront être dûment représentés. Lorsqu'il s'agira de constituer ladite commission,

la « Société helvétique des Sciences naturelles» sera consultée en temps voulu. C'est
notamment dans cette commission que, selon l'avis du Service fédéral de l'Hygiène
publique, la t. Société suisse de Génétitpie» ct la «Commission suisse de Génétique
humaine» devront être représentées.

lOn 1956, avait eu lieu a Copenhague le premier Congrès international de Génétique
humaine. Les membres de ci- congrès décidèrent l'organisation d'une deuxième Conférence

de ce genre. Dans cette intention, ils nommèrent un comité permanent constitué
par les Prof. Tage Kemp (Copenhague), A. Franceschetti (Genève), F. J. Kallmann
(New York) et /-. .S. Penrose (Londres). Ce comité a été chargé de fixer le lieu et la date
de la deuxième Conférence. Kn février 1959, une décision est intervenue à ce sujet. La
deuxième Conférence internationale de Génétique humaine aura lieu ù Rome, du 7 au
12 septembre 1961. L'organisation de cette réunion a été confiée à l'Institut de Génétitpie

humaine « Gregorio Mendel», Koine, tpie dirige le Prof. L. Gedda.
Notre Commission a été reçue à la Clinique Ophtalmologique de Lausanne par le Prof.

Streiff et ses collaborateurs. Nous leur exprimons â ce sujet notre profonde gratitude.
Les Drs Jéquier et Cuendet curent l'amabilité de nous présenter plusieurs cas très
intéressants de dystrophic myotonique (Steiner!), de myotonic congénitale (Thomsen), d'aui-
ridie avec cataracte et aplasie de la macula, de cataracte congénitale avec oligophrenic,

de microphtalmie compliquée de bcc-de-lièvrc ct gueule de loup, ainsi que deux
frères, dont l'un est atteint de glaucome juvénile ct l'autre de glaucome infantile.

Le président: U. Pfändler

497


	Commisson Suisse de Génétique Humaine : rapport d'activité pour l'année 1959

